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Assemblée des délégués de l’Association de communes Mobul 

(Bulle – Morlon – Le Pâquier – Riaz – Vuadens) 
 
 

SÉANCE DU JEUDI 1er OCTOBRE 2020 
 DE 07H30 À 08H00, AU DÉPARTEMENT TECHNIQUE DE  

LA VILLE DE BULLE, À LA TOUR-DE-TRÊME 
 

PROCES-VERBAL N° 2020/02 
 
 
Présents : 
 
M. Patrice BORCARD, Président, Préfet de la Gruyère 
M. Daniel TERCIER, Vice-Président, Membre du Comité de direction et Syndic de Vuadens 
M. Patrick AUDEMARS, Délégué et Conseiller communal de Morlon  
M. Patrice MORAND, Délégué et Conseiller communal de Bulle  
M. Joseph GREMAUD, Délégué et Conseiller communal de Le Pâquier  
M. Stéphane SCHWAB, Délégué et Syndic de Riaz  
M. Alain HEIMO, Délégué et Conseiller communal de Vuadens  
 
Mme  Marie-France ROTH PASQUIER, Présidente du Comité de direction et Conseillère communale de Bulle 
Mme Antoinette BADOUD, Vice-Présidente du Comité de direction et Syndique de Le Pâquier 
M.  Antonin CHARRIERE, Membre du Comité de direction et Conseiller communal de Riaz 
M. Pascal LAUBER, Membre du Comité de direction et Syndic de Morlon 
 
M.  Michael BLANCHARD, Coordinateur des agglomérations (DAEC) 
M. Grégoire CANTIN, Chef du Service de la mobilité (SMo) 
 
M. Cédric JUNGO, Ingénieur de Ville, Ville de Bulle 
Mme Gabrielle MATHEZ, Secrétaire, Ville de Bulle 
 
 
 
Excusés : 

M. Jérôme TORNARE, Délégué et Conseiller communal de Bulle 
M. Eric GOBET, Délégué et Conseiller communal de Bulle 
Mme Béatrice BALSIGER, Cheffe de section Service de l’environnement (SEn) 
Mme  Katia MEIER, Aménagiste (SECA) 
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ORDRE DU JOUR  
 
1. Salutations 2 

2. Approbation du procès-verbal de la séance du 9 juillet 2019 2 

3. Examen et approbation du budget 2021 2 

4. Approbation de l’organe de révision 8 

5. Divers 9 

5.1. Mise en consultation PA4/PDA 9 

5.2. Covid-19 9 

5.3. Accord sur les prestations - PA3 10 

 
 
 

1. Salutations  
M. le Préfet salue cordialement les personnes présentes à cette assemblée. Il demande s’il y a  
des remarques par rapport à l’Ordre du jour. Aucune remarque n’est formulée. 
 

M. le Préfet passe ensuite au contrôle des présences et constate que l’Assemblée peut siéger : 
 
Délégués présents : 

Commune de Bulle (6 voix) : 
M. Patrice MORAND, Délégué et Conseiller communal de Bulle (6 voix) 
 

Commune de Morlon (1 voix) : 
M. Patrick AUDEMARS, Conseiller communal de Morlon (1 voix) 
 

Commune Le Pâquier-Monbarry (1 voix) : 
M. Joseph GREMAUD, Conseiller communal Le Pâquier (1 voix) 
 

Commune de Riaz (2 voix) :   
M. Stéphane SCHWAB, Délégué de la Commune de Riaz, Syndic (2 voix) 
 

Commune de Vuadens (2 voix) : 
M. Alain HEIMO, Conseiller communal de Vuadens (2 voix) 
 
M. le Préfet prie d’excuser les personnes absentes, selon la liste en première page.  
 

2. Approbation du procès-verbal de la séance du 9 juillet 2019  
M. le Préfet, Président de l’Assemblée des délégués, demande s’il y a des remarques relatives au procès-
verbal N° 2020/01 de la séance du 9 juillet 2020. 
 
 L’Assemblée des délégués, à l’unanimité, approuve le procès-verbal N° 2020/01 de  

la séance du 9 juillet 2020, avec remerciements à son auteure. 

 
3. Examen et approbation du budget 2021  

M. le Préfet cède la parole à M. Cédric Jungo pour l'examen du budget 2021 de Mobul. 
 
M. Jungo donne lecture et commente le rapport de gestion. 
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Budget 2021 : 
 
Fonctionnement : 
 

 
Il soulève que les subventions cantonales pour l’exploitation des 3 lignes de bus Mobul sont liées par rapport 
au taux de couverture atteint durant l’année précédente. Cette subvention a été calculée de manière prudente 
en sans tenir compte d’un éventuel meilleur taux de couverture pour la ligne 3. 
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Concernant le budget des investissements 2021, M. Jungo donne lecture de toutes les mesures qui vont 
être réalisées dans deux des cinq communes membres : 
 

Investissements : 
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M. Jungo annonce que les décomptes finaux pour les premières mesures, évoquées ci-dessous, Bulloises 
ont été signés et les subventions ont été versées soit un montant de CHF 1'874'720.00. 

o PA1 2125.005 M2b Réaménagement de la rue de l’Ancien-Comté ; 
o PA1 2125.006 M2c Réaménagement de la rue de Gruyères (Temple-Union); 
o PA1 2125.010 M5a Réaménagement de la St-Denis. 

 
M. le Préfet remercie M. Jungo pour sa présentation et demande pourquoi il n’y a rien de prévu concernant 
la Commune de Riaz au niveau de CO. 
 
M. Schwab répond que le rond-point prévu est reporté en 2022.   
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Budget 2021 
 
Fonctionnement : 
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Investissements : 
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M. le Préfet remercie M. Jungo et les auteurs des comptes en question, il demande à l'Assemblée d'approuver 
le budget de l'exercice 2021. 
 
 L'Assemblée des délégués, à l'unanimité des membres présents, approuve les budgets de 

fonctionnement et des investissements 2021 tels que présentés. 

 
4. Approbation de l’organe de révision  

 
M. le Préfet annonce que l’Assemblée des délégués doit nommer l’organe de révision pour les années 2021-
2022-2023 et cède la parole à M. Jungo. 
 
M. Jungo explique qu’après trois ans de mandat d’une organe de révision ; des nouvelles offres peuvent être 
demandées. Ces trois dernières années la société Fiduconsult SA s’occupait des comptes de Mobul. Il 
présente les trois offres reçues : 

Il soulève que l’offre de la Fiduciaire Cuennet Sàrl est la plus avantageuse. Cette nomination a été validée par 
le Comité de direction.  
 
M. le Préfet demande à l'Assemblée d'approuver cette nomination. 
 

 L'Assemblée des délégués, à l'unanimité des membres présents, approuve la nomination 
de la Fiduciaire Cuennet Sàrl concernant la révision des comptes Mobul relative aux années 
2021-2022-2023 pour un montant de CHF 2'067.85 TTC. 
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5. Divers  
 

5.1. Mise en consultation PA4/PDA 
Mme Roth-Pasquier informe que demain, vendredi 2 octobre 2020, sera mis en consultation le PA4/PDA. 
Une conférence de presse aura lieu demain matin afin de présenter ce projet d’agglomération. Elle évoque 
que le jeudi 24 septembre 2020 une séance d’information détaillée a eu lieu auprès des conseillers 
communaux des cinq communes membres. Une séance d’information au public aura lieu le jeudi 8 octobre 
2020 à l’aula du CO de Riaz. Elle souligne que dans ce PA4 ; une quatrième ligne de bus sera réalisée. 
 
M. le Préfet demande quel sera le tracé de cette ligne 4. 
 
M. Jungo explique le trajet de la ligne 4, comme évoqué ci-dessous, avec une cadence de quinze minutes et 
avec seulement un bus de plus : 

Ligne 1 = La Tour-de-Trême - Bulle - Riaz 
Ligne 2 = Morlon-Bulle - Vuadens 
Ligne 3 = Bulle Bouleyres - Planchy 
Ligne 4 = Bulle Le Terraillet - Planchy 
 
Mme Roth-Pasquier ajoute que d’ici la fin décembre 2020 la ligne 3, faisant partie du PA3, circulera 
jusqu’au stade toute la journée. 
 

5.2. Covid-19 
M. Cantin annonce qu’au niveau fédéral un message a été donné en annonçant un financement urgent afin 
de participer aux pertes de recettes des transports publics pendant la Covid-19. La Confédération ne participe 
normalement pas au trafic local mais dans la mesure où c’est la Confédération qui a édicté l’état de crise, elle 
a une certaine responsabilité du fait que ces pertes de recettes découlent de sa décision. Pour cette raison, le 
Parlement a voté pour ce crédit. La Confédération est prête à mettre CHF 150'000'000.00 pour le trafic dans 



toute îa Suisse ; une infime partie sera pour Mobul. Par contre, une participation à cette perte de recette au 
niveau de l'Etat et des agglomérations sera demandée. 

5.3, Accord sur les prestations • PA3 
M. Blanchard annonce qu'en date du 25 septembre 2020 l'Accord sur les prestations entre la Confédération, 
l'Etat de Fribourg et Mobul a été signé pour le Projet d'agglomération de 3 ê m e génération (PA3). 

> L'Assemblée des délégués prend note 
o de la mise en consultation publique du PA4/PDA, le 2 octobre 2020 ; 
o que les pertes de recettes des transports publics pendant la Covid-19 seront assumés 

en partie par la Confédération et qu'une participation sera demandée aux 
agglomérations; 

o de ta signature de l'Accord sur les prestations entre la Confédération, l'Etat de Fribourg 
et Mobul pour le Projet d'agglomération de 3 è m e génération (PA3). 

M. le Préfet remercie les Délégués et toutes les personnes présentes d'avoir assisté à cette séance et clôt les 
débats à 08h00. 

La Secrétaire 
Gabrielle MATHEZ 

Le Président 
Patrice BORCARD, Préfet 

Annexe l_pt 3_Budget 2021 
Annexe ll_pt 3_ Rapport de gestion du Budget 2021 
Annexe lll_pt5.3_Accord prestations_PA3 

Bulle, le 8 octobre 2020 
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